
“ On compte sur 
votre soutien ! ” 

taxe d’apprentissage 2020

VERSEZ le solde de votre taxe d’apprentissage EN 3 ÉTAPES :

AVANT LE 31 MAI 2020
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1 Complétez le formulaire de versement sur le site de l’IUT : 
https://iut.univ-lyon2.fr 
Ce formulaire nous permettra de recueillir les informations pour éditer le reçu de 
votre versement.

Adressez votre versement avant le 31 mai, en précisant que celui-ci s’adresse à l’IUT 
Lumière, par chèque ou virement (informations et RIB sur notre site Internet) :
IUT Lumière Lyon 2 
PCRE - Marie MELE
160 Boulevard de l’Université - 69676 BRON CEDEX
SIRET : 196 917 751 000 14
Code UAI : 0693521 C 
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Récupérez votre reçu indiquant le montant versé et la date du versement. 3


